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	PRÊTS HYPOTHÉCAIRES
accordés par la 

s.a.  CREDIT POUR HABITATIONS SOCIALES

société pour le crédit social

agréée par le Gouvernement de la Région wallonne
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Conditions valables dans la Région wallonne
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I.
ENTREPRISE HYPOTHÉCAIRE


Dénomination 




CREDIT POUR HABITATIONS SOCIALES







KREDIET VOOR SOCIALE WONINGEN

Forme juridique




société anonyme


Siège social




Jagersveld 4 – 1170 BRUXELLES



Siège administratif



Jagersveld 4 – 1170 BRUXELLES


Succursale




Vuurkruisenstraat  20 b 1 – 1500  HALLE

Registre de commerce



Registre des sociétés civiles ayant emprunté








la forme d’une S.A. N° 100

Téléphone




02.673.33.00       -    02.356.00.31

Téléfax





02.675.42.41




E-mail





wb@skynet.be           WWW.WB.BE


Directeur




M.  GILBERT      -   M. POULEYN J-P

II.
TYPE DE CRÉDIT

Notre société octroie exclusivement des prêts à intérêts garantis par une hypothèque.

III.
CONDITIONS GÉNÉRALES

A.
But du prêt.


Prêts destinés exclusivement à la construction, l'achat, la conservation et la transformation d'habitations sociales ou assimilées.

B.
Qu'entend-on par habitation sociale ou assimilée ?

Une habitation uni familiale qui :

 -
soit est construite et vendue par une société de construction agréée par la Société du Logement de la Région bruxelloise (SLRB)

 - 
soit  répond aux normes fixées pour la valeur vénale (prix du terrain compris) par la Région de Bruxelles-Capitale

-
est l'unique habitation de l'emprunteur et est affectée principalement au logement de sa famille.

a.
Habitation
· Il doit s'agir de la seule et unique habitation de la famille de l'emprun​teur.
· Cette habitation doit être occupée exclusivement par la famille de l'emprunteur durant toute la durée du prêt.

· Eventuellement une pièce peut être utilisée à des fins professionnelles, à condition qu’il ne s’agit pas d'une activité commerciale ou industrielle.

b. 
Valeur vénale
La valeur vénale est la valeur du bien immeuble (terrain compris) en cas de vente publique volontaire dans des circonstances normales; cette valeur est estimée par l'expert désigné par la société.

La valeur vénale ne peut excéder le maximum spécifié en annexe à ce prospectus ; ce maximum est fonction de la  situation familiale de l'emprunteur.

C.
Quotités empruntables.

On entend par quotité empruntable le pourcentage de la valeur vénale du bien immeuble (terrain + habitation) que l'on peut emprunter ou le pourcentage du prix d'achat si celui-ci est moins élevé.

Ces pourcentages sont fixés comme suit :

	avec garantie régionale ?
	avec assurance

du solde restant dû
	sans assurance

du solde restant dû

	non
	70 %
	60 %

	oui
	100 % (*)
	90 %


(*) prime de l'assurance de solde restant dû incluse

Il convient de noter que le taux d'intérêt n'est pas majoré en cas d'emprunt à haute quotité.

D.
Durée.

L'emprunt est remboursé dans un délai fixé d’un commun accord entre l'emprun​teur et notre société. Les facultés de remboursement et les considérations d'ordre fiscal peuvent, entre autres, intervenir dans le choix de ce délai.

La durée maximale est de 25 ans.

E.
Garanties.


1.
Garantie hypothécaire
Le prêt doit toujours être couvert par une inscription hypothécaire en premier rang.

Si un prêt complémentaire est conclu (par exemple pour financer des travaux de transformation), le rang de l'hypothèque à constituer dans le cadre de ce prêt doit occuper le rang qui suit immédiatement celui de l'inscription précédente en faveur de notre société.

N.B.
le rang de l'hypothèque détermine l'or​dre entre créanciers privilégiés et hypo​thécaires lors de la répartition du pro​duit de vente du bien immeuble.

2.
Assurance de solde restant dû (voir VIII A)

3.
Assurance-incendie (voir VIII B)

IV.
TAUX D'INTÉRÊT ET REDUCTION.

A.
Fixité du taux

Tous les taux demeurent fixes tout au long de la durée convenue de l'emprunt.

B.
Réduction.

Bien que l’emprunteur soit entièrement libre de prendre les produits suivants auprès de l'institution financière de son choix, il peut obtenir une réduction conformément à l’annexe au présent prospectus, à la condition que :

1. ses revenus soient domiciliés sur un compte à vue de Fortis Banque.

2. l'assurance de type solde restant dû, ainsi que la police d'assurance-incendie (voir VIII) soient souscrites auprès de FB Assurances.

C.
Taux actuels.

Le tableau des taux d'intérêt mensuels (ainsi que les taux d'intérêt annuels correspondants) est joint à ce prospectus dans un document séparé.

Cette annexe est datée.  Assurez-vous que vous êtes en possession de l'exem​plaire le plus récent.

V.
LEVÉE DES FONDS EMPRUNTÉS.

A.
Principes.

Pour la réalisation du contrat de prêt, la totalité du montant emprunté doit être remise à l'emprunteur lors de la passation de l'acte.

Lorsque des travaux de construction ou de transformation doivent encore être réalisés au logement hypothéqué {lorsque la garantie hypothécaire n'a donc pas encore atteint la valeur prévue (valeur après achèvement)}, l'emprunteur restitue immédiatement une partie de la somme à notre société à titre de gage.

La somme donnée en gage doit au moins être égale au coût des travaux restant à effectuer. Elle est mise à la disposition de l'emprunteur par tranches selon l'état d'avancement des travaux.

B.
Mise à disposition des fonds pour une nouvelle construction.

La remise des fonds s'effectue normalement selon le plan prévu ci-dessous. L'emprunteur et notre société peuvent éventuellement y déroger d'un commun accord.

Max.
 20 % 

du montant du prêt, après achèvement de la moitié du gros oeu​vre;



 40 %

après achèvement du gros oeuvre;



 50 %

après mise sous toit;



 60 %

après pose des canalisations et menuiseries extérieures;



 70 %

après plafonnage;



 80 %

après pose des revêtements de sol;



 90 %

après installation des sanitaires;



100 %

après placement des menuiseries intérieures et réception des travaux dûment constatée par     l'expert de notre société.

C.
Calcul des intérêts lors de la mise en gage d'une somme.

D'une part, l'emprunteur paie des intérêts sur le montant total emprunté (diminué des amortissements déjà effectués), calculés au taux d'intérêt du prêt.

D'autre part, l'emprunteur perçoit des intérêts sur les sommes mises en gage; ces intérêts sont également calculés au taux du prêt.

Concrètement, cela signifie que l'emprunteur ne paie effectivement des intérêts que sur le montant qui a réellement été mis à sa disposition.
VI.
 REMBOURSEMENT DE L'EMPRUNT.

A.
Mode de remboursement

Les emprunts sont toujours remboursables par mensualités constantes.

La partie de la mensualité qui est destinée à l'amortissement progressif du capital augmente de mois en mois tandis que la partie représentant les intérêts diminue; la somme des deux reste constante.

La formule utilisée pour le calcul de la mensualité est la suivante :










             i





K x      1       =   K  x  _______________






     an



      1








              1  -  _______









                 (1+i)n
où
K = montant global du prêt


n = durée du prêt en nombre de mois


i = taux d'intérêt pour 1 euro par mois (ou 1/100 du taux d'intérêt mensuel)


an= valeur actuelle de n paiements de 1 euro à terme échu 

Un tableau, joint à l'acte constitutif du prêt, indique la composition de chaque mensualité ainsi que le solde restant dû après chaque paiement.

Les mensualités sont toujours payables et exigibles à terme échu, le premier jour de chaque mois.

Le premier paiement effectif doit avoir lieu le premier jour du deuxième mois qui suit la passation de l'acte et comprend les deux premières mensua​lités. Les intérêts sont calculés prorata temporis pour la première mensua​lité.

Exemple :
acte de prêt passé dans le courant du mois de mars      (

1er paiement le 1er mai

B.
Exemple de calcul de la charge globale à payer en capital et intérêts.

Données
:
prêt de 10.000,00 EUR 




durée : 20 ans




taux d'intérêt : 0,432 % par mois

Charges :
mensualité = 67,02  calculée comme suit :
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Composition mensualités :


*
1ère mens. 
capital :     23,82 EUR 



         

 intérêt :     43,20 EUR (10.000,00 x 0,432 %)



solde après paiement   :   9.976,18 EUR


*
2ième mens.  
capital :     23,92 EUR 



           

intérêt:      43,10 EUR  (9.976,18 x 0,432 %)



solde après paiement   :   9.952,26 EUR 


*
3ième mens. 
capital :     24,03 EUR 

    


intérêt:     42,99 EUR  (9.952,26 x 0,432 %)



solde après paiement   :   9.928,23 EUR 


*
…. et ainsi de suite .....

C.
Moment du remboursement

1.
remboursement progressif, par le paiement des mensualités, le dernier remboursement étant à effectuer à l'échéance finale convenue;

2.
remboursement anticipé, à l'initiative de l'emprunteur (voir D ci-dessous);

3.
paiement par l'assureur du montant encore couvert par l'assurance de solde restant dû liée au prêt, en cas de décès de l'assuré avant l'échéance finale.

D.
Remboursements anticipés

1.
Quand ?
Comment ?
L'emprunteur pourra effectuer à tout moment un remboursement anticipé total ou partiel.

Chaque remboursement anticipé partiel doit être égal au montant ou au total des montants destinés à l'amortissement du capital prêté qui sont compris dans les mensualités suivantes, sauf dans les cas prévus par la loi.

Si, au cours d'une année civile, il y a déjà eu un remboursement partiel, les remboursements de capital ultérieurs effectués au cours de cette année civile doivent au moins atteindre 10 % du capital emprunté initialement.

2.
Conséquences 
Après un remboursement anticipé partiel volontaire :

*
le nombre d'amortissements restants est diminué de ceux qui échoient successivement après le remboursement et dont la somme est égale au capital remboursé par anticipation; la durée prévue à l'origine est donc écourtée.


*
l'emprunteur a le droit d'adapter le contrat annexé d'assurance du solde restant dû à la dette réduite (diminution du capital assuré) et de la durée. 

Après un remboursement partiel pour cause de décès :

le montant des mensualités suivantes est recalculé en fonction du nouveau solde restant dû et de la durée restant à courir.

3.
Indemnité de remploi
En cas de remboursement anticipé, total ou partiel, volontaire ou forcé, l'emprunteur doit payer à la

société une indemnité égale à trois mois d'intérêts calculés au taux d'intérêt du prêt sur le capital amorti par anticipation.

Cette indemnité n'est pas due en cas de remboursement anticipé par suite de décès, lorsque le remboursement est effectué au moyen du contrat annexé d'assurance de solde restant dû.

E.
Retard de paiement.

Sans préjudice de l'application des clauses d'exigibilité avant terme, à  défaut de paiement d'une mensualité dans les 5 jours suivant l'échéance, le taux d'intérêt du prêt est majoré de 0,041 % par mois à compter de cette échéance. En outre, un intérêt, calculé au taux majoré, sera dû sur la partie "capital" de cette mensualité, pour le laps de temps compris entre l'échéance et le remboursement effectif.

La majoration d'intérêt doit être communiquée à l'emprunteur par lettre recommandée dans les trois mois suivant l'échéance; les frais de port y afférents sont à charge de l'emprunteur.

F.
Modalités pratiques.

Tous les paiements effectués en exécution du contrat de prêt se font en euros, exclusivement par virement au compte à vue de notre société.

VII.
FRAIS ET INDEMNITÉS

A.
Dans le cadre de la conclusion du contrat de prêt

1.
Frais d'expertise.

Notre société fait évaluer par son expert agréé le bien immobilier à hypo​théquer qui fait l'objet de l'emprunt. Le candidat-emprunteur reçoit copie du rapport d'expertise dès que notre société en dispose.

Cette expertise se fait aux frais de l’emprunteur.  Son coût s’élève à  180,00 EUR. 

Aucune avance pour frais d'expertise n'est réclamée au candidat-emprunteur. Le paiement n'a lieu qu'après l’expertise.

2.
Frais de dossier.

Il n'est compté aucun frais de dossier.

3.
Frais de notaire.

Les frais afférents à l'établissement de l'acte de prêt authentique (nota​rié) et à la constitution et à l'inscription de l'hypothèque sont à charge de l'emprunteur qui est tenu de les payer directement au notaire.

Il est à noter que les honoraires du notaire sont réduits de moitié.

Les principales composantes des "frais de notaire" (honoraires, droits d'enregistrement, droits d'inscription) sont calculées sur le montant du prêt majoré des frais accessoires (lesquels font également l'objet de l'inscription, mais que l'emprunteur ne doit pas payer !). 

Le montant de ces ‘frais’ accessoires est, dans nos sociétés, limité à 5 % du montant du prêt, avec un minimum de 1.250 EUR .

B.
Au cours du contrat de prêt

Il s’agit de frais causés par l’emprunteur qui demande des modifications au contrat qui ne sont pas prévues et qui causent des frais supplémentaires pour notre société ; de tels frais ne peuvent être considérés comme des frais de gestion normale et ne sont donc pas compris dans le produit des intérêts. 

Pour déterminer ces frais on applique la tarification reprise dans le prospectus valable au moment que les frais sont causés. 

Frais actuels :

	· 
	acte sous seing privé de prise en charge :
	125 euro

	· 
	acte sous seing privé de reconnaissance de dette
	125 euro

	· 
	acte sous seing privé de modification de la durée  
	125 euro

	· 
	acte sous seing privé de révision de taux en dehors du cadre contractuel éventuel de taux variables
	125 euro


VIII.
CONTRATS À ANNEXER

A.
Assurance du solde restant dû.

En vue de garantir le remboursement total de la dette, en capital et inté​rêts, en cas de décès de l'emprunteur (ou de l'un des emprunteurs), il faut annexer au prêt un contrat d'assurance de solde restant dû.

B.
Assurance-Incendie.

L'emprunteur est tenu de faire assurer le bien immeuble hypothéqué contre l'incendie, la tempête, les dégâts des eaux, la foudre et les explosions, et ce jusqu'à ce que le prêt soit intégralement remboursé.

Cette assurance doit être conclue auprès d'une compagnie d'assurances établie en Belgique.

A la demande de l'emprunteur, la compagnie d'assurances enverra à notre société un avenant à la police (généralement appelé déclaration de créance hypothécaire), par laquelle elle s'engage à ne modifier ou à ne résilier l'assurance qu'après en avoir averti notre société par lettre recommandée, moyennant préavis de 15 jours.

Chaque fois que notre société le lui demandera, l'emprunteur devra fournir la preuve qu'il paie régulièrement les primes d'assurance.

C.
Conséquences pour l'emprunteur.

1.
Liberté d'assurance
L'emprunteur a le libre choix de la société auprès de laquelle il s'assure, tant pour l'assurance de solde restant dû que pour l'assurance-incendie.

2.
Exigibilité
Si l'emprunteur omet d'annexer les contrats précités ou si l'assurance de solde restant dû et/ou l'assurance-incendie cessent d'être annexées, le remboursement de l'emprunt devient totalement exigible.

IX.
RéALISATION DU PRÊT

A.
Remarques préliminaires.

Vous trouverez ci-dessous un aperçu (schématique) des étapes successives qui contribuent à la réalisation du contrat de prêt.

Cette liste n'est pas exhaustive. D'autres formalités peuvent s'avérer nécessaires à la réalisation du prêt.

B.
Aperçu des différentes étapes.

1.
Premier entretien d'information entre le candidat-emprunteur et notre société, et remise du prospectus (+ annexes) et éventuellement d'un formulaire de demande.

2.
Introduction de la demande de prêt signée.

3.
Examen par notre société de la demande de prêt (solvabilité du demandeur, conditions remplies pour préten​dre à un prêt so​cial, .​..)

4.
Expertise du bien immeuble à hypothéquer; examen du rapport

5.
Offre ferme et écrite de notre société au candidat-emprunteur, avec une durée de validité déterminée, délai au cours duquel la passation de l'acte de prêt doit avoir lieu.

6.
Réception des preuves relatives aux contrats d'assurance à annexer.

7.
Signature de l'acte de prêt par le candidat-emprunteur devant un notaire choisi par ce dernier et délivrance des fonds empruntés.


S'il faut encore effectuer des travaux à l'immeuble hypothéqué, le montant du prêt sera (en partie) donné en gage à notre société

8.
Achèvement de l'habitation et occupation par l'emprunteur dans les deus ans qui suivent la passation de l'acte.

* * * * *
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